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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF 
SUR LA COOPERATION EN !1!IATIERE JUDICIAIRE 

l. Les difficultes rencontrees par plusieurs Etats 
Membres de l'Organisation de l'Unite Africaine dans' le 
domaine de la lutte contre la criminalite internationale 
-de droit coinmun, sont a l'origine de l'initiative du 
Gouvernement Imperial Ethiopi~n de demander, des la 8eme 
session ordinaire du Conseil des Ministres, l'inscription 
a l'ordre du jour, du probleme de la conclusion d'une 
convention africaine d'extradition, / 

2. L'absence d'un traite de cooperation en matiere 
judiciaire ou tout au moins d'un truite d'extradition 
liant l'ensemble-des Etats lVIembres de 1 1 0UA a ete a main
tes reprises constate et deplore .en particulier au cours 
des Conferences Generales et regionales de l'Organisation 
Internationale de Police Criminelle (Interpol) , 

3, C'est pour cette raison que le Secretaire General 
de cette Organisation a approche le Gouvernement Imperial 
Ethiopian afin de lui demander de bien vouloir soumettre 
a 1 1appreciation de la Conference des Chefs d'Etat et 
de Goi;.vernemont de l'OUA le probleme de la conclusion 
eventuelle d'un t-raite d 1extradition liant l'ensemble des 
.Etats Me!!!bres de 1 1 OUA, 

4. Il est a signaler en effet que si, dans ce domaine, 
il existe des trai tes bilaterau.x d. 1 extradition liant 
quelques Etats Membres de l'OUA, le nombre de ces traites 
reste toutefois insuffisaqt, -')ussi, :dans un domaine plus 
large, celui de la cooperation judiciaire en general, il 
existe a l'heure actuelle un seul example : celui de la 
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conventioz:. inultilaterale de cooperation en matiere judi
ciaire signee a Tananarive le 12 Septembre 1961 et liant 
les Etats membres de l'OCAM (anoien.nement UAM). 

5,. Le Gouvernement Imperial Ethiopien accedant a la 
demande d'Interpol a prepa,re un memorandum pour attirer 
1 1 attention de.s Etats Membres de 1 1 0Ui1 sur 1 1 importante 
lacune que constitue le manque de traites d 1 extradition 
entre la plupart des pays africains .et sur les dangers 
que cela represente pour la lutte cont:i:e les criminels 
de droit commun. Ce memorandum a ete communique a tous 
les Etats Membres sous la cote CM/167. 

6. C 1 est au cours de sa 8eme .session ordinaire que 
le Conseil des l'l,[inistres a eu a connattre, pour la pre
miere fois, d'un point portant sur la conclusion "de 
traites bilateraux ou/et d 1une convention multilaterale 

' d'extradition entre pays africains". L'inscription de ce 
point a l'ordre du jour est due a l 1 initiative du Gouver
nement Imperial Ethiopien qui soumettait, par la meme 
occasion, a la consideration des Etats Membres, un 
deuxieme memorandum sur le problems. Il suggerait en 
outre que la convention africaine -d'extradition s 1 inspire, 
dans une large mesure, de la convention europeen.ne d'ex
t_radi ti on. 

7. Le Conseil des Ministres s'estimant toutefois in
suffisamment informe avait decide de renvoyer l'exa!nen de 
la.question a sa 9eme session ordinaire.' 

8. Lors de la 9eme session ordinaire du Conseil 
tenue a Kinshasa du 4 au 10 Septembre 1967 1 il a ete 
decide, a la suite d'une proposition marocaine, d'elargir 
la question a l'ensemble du probleme de la cooperation 

. en matiere judiciaire. En effet, la resolution CM/Res. 
107 (IX) • • 
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11 2. Recom.'!lande que la proposition ethiopienne 
telle .que completee par les debats qui ont elar
gi la question a l'ensemble de la cooperation 
judiciaire interafricaine soit transmise, ainsi 
que toutes autres propositions relatives a cette 
question, aux Etats Membres a la fin de la pre
sente session; 

J. Invite les Etats Membres a proceder a iµi.e 
etude urgente de ces diverses propositions et a 
faire parvenir leurs observations et suggestions 
au Secretariat General; 

4. Charge le Secretaire G.eneral Admini~tratif de 
compiler ces obse:r:vations et suggestions et de 
les communiquer de nouveau aux Etats membres qui 
sent pries de faire parvenir leurs opinions au 
Secretariat General avant la fin Juin 1968; 

5. Charge enfin le Secretaire General Administra
tif de faire iin rapport de synthese des diverses 
opinions des Etats memb:r:es, au Conseil des Minis
tres precedant la p:rochaine Qonference au Sammet 
des Chefs d'Etat et de Gouvernement". 

9. Dans une note aux Etats membres, le Secretariat 
General de 1 1 OUA en meme temps qu' il leur communiquai t le 

texte du deuxieme memorandum ethiopien et celui de la reso
lution sus-ci tee, invi tai t c.eux-ci a lui faire connaitre 
leurs observations autant que possible avant le 31 Decembre 
1967. 

10. Bien que seulement neuf Eta ts avaient fai t parve-
nir au Secretariat leurs observations et suggestions sur 
cette question elles ont ete neanmoins compilees et trans~ 
mises a l'ensemble des Etats membres. 

11. .Le Secretariat a saisi cette occasion pour deaan-
der aux Etats membres de lui communiquer leurs observations 
sur les propositions du Gouvernem:ent Imperial Ethiopien 
avant la fin de Juin 1968 pour qu 1il puisse preparer un 
rapport de synthese a l'intention de la lleme session du 
Conseil des Ministres. '"A'·;.,.• 
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12. Dans le rapport interimaire CM/233 et annexes 1 et 
2 soumis a cette meme session du Conseil, le Secretariat 
General avait degage les grandes lignes des reponses qu'il 
avait alors reguos. Toutefois, le Conseil des fliinistres 
estimant que le nombre de ces rep~nses etait insuffisant 
pour lu:j. perrnettre de se prononcer sur la question avait 
decide de surseoir a 1 1etude de la proposition du Gouver-. 
nement Imperial Ethiopian. 

13. Avant la 12eme set:ision ordinaire du Conseil deux 
Etats s\;!ulement, le Liberi~ et la H:mte Volta, ayant fait 
parvenir nu Secretariat leurs cbservations et suggestions, 
la question n'a pas ete inserite a l'ordre du jour de cette 
session. 

14. Lors de sa 13eme session ordinaire tenue a Addis 
Abeba du 27 Aout au 6 Septembre 1969 :le Conseil a eu a 
discuter du rapport interimaire. CM/291 presente par le 
Secretariat Ci.ans lequel il attirait une fois de plus l'at
tention des Etats sur le nomore insutfisant des Gouverne
ments ayant exprime leur point de vue sur le probleme de 
la conclusion d 'u.ne convention de coop,eration en matiere 
judiciaire. 

15, Au cours de cette meme session, le Gouvernement 
Imperial Ethiopien a communique au Secretariat General, 
pour transmission aux Etats membres, des .textes legisla
tif s regissant l'extradition dans treize Etats membres de 
l'OUA. A cause des difficultes d 1ordre technique qui ont, 
en, leur temps, e'te portees a la c·ohnais~ance des Etats 
membres,ces textes n'ont pu etre reproduits. 

16. A l' issue de cette meme session, la resolution 
CM/Res.198 (XIII) a ete adoptee q;,ii renvoyait l'etude du 
problems a la 14erne session ordinaire du Conseil et invitait 
en outre tous lee Etats membres qui ne l'avaient pas encore 
fait a donner suite a la resolution CM/Res.107 (IX) • 

• I • I ... 
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17. Une fois de plus le Conseil des Ministres lors 
lors de sa l4eme session ordinaire tenue a Addis Abeba en 
Fevrier/Mars 1970 a eu a se pencner sur l'ensemble de la 
question a la lumH:ore du ra,pport CM/3I9 prepare par le 
Secretariat. 

18. Cette fois-ci, pour incit.er le~ Etats merabres a 
faire co1mal:tre leurs commentaires et suggestions, le 
Conseil des Ministres a de Gide, ( deGision GriI/Dec .108 · (XIV) : 

i) "de renvoyer l'e:i<amen de cette question a sa 
15eme session ordinaire;" 

ii) "de der;1ander au Secretaire General i!dministra
tif de preparer un questionnaire ayant pour but 
de determiner les domaines de la cooperation et 
les problemes pouvant eventuellement servir de 
base a une convention sur la cooperation judi
ciaire interafricaine, y compris les problemes 
de l' extradition, tel que.· propose a 1 1 origine par 
l'Ethiopie". 

19. A la suite de cette deGision un questionnaire sur 
la cooperation en matiere judiciaire a ete prepare par le 
Secretariat et onvoye aux Etats membres annexe a la note 
ORG/120/1/847-70 du 29 Juin 1970. 

20. Le Conseil des Iilinistres lors de sa 15ece session 
' ordinaire uvait encore une fois d8cide de renvoyer l'examen 

de la question a sa 16eme session ordinaire (decision 
CM/Dec.127 (XV). 

21. Il avait toutefois invite les Etats membres qui ne 
l 'avaient pas encore. fai t, a Gomrauniquer au Secretariat 
General autant que possible avant la 16eme session ordinai
re du Conseil leurs reponses au questionnaire prepare par 

·J.e Secretariat et recor:unendait en.meme temps lo. creation d'un 
Comite de neuf experts ·juridiques qul.serait charge d'exa
miner "le rapport de synthase du Secretariat et de soumet
tre au Conseil un projet de convention ou de conventions de 
cooperation en catiere judiciaire". 

. .. / ... 
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22. Il demand:>it en outre au Secretariat General de 
preparer, "a 1 1 intention de la 16eme session ordinaire du 
Oonseil un rapport sur les implications financieres de 
la ·creation du Comite d'experts sus-mentionne". 

23. Conformement a la decision CM/Dec.127 (XV) le 
Secretariat General a prepare u.n rapport de synthese qui 
a fait l'objet du document CM/366/Rev.l envoye aux Etats 
membr.~s le 22 Janvier 1971. Il a eu aussi par la suite 
a leur oonununiquer lea reponses des Etats membres au ques-, ' . 
tionnaire prepare par le Secretariat. 

24. Dans u.n rapport (CM/390) presente a la 17eme 
session ordinaire du Oonseil des I'/Iinistres, le Secretaire 
General Ad.ministratif avnit degage, les grandee lignes des 
reponses des Etats membres sur. cette question. 

Il .avait alors soi.lligne que . . 
a) .. ,Lc.t plupart des Eta ts sont d 1 avis qu 1 il faudrai t 

11 encourager la promulgation par les Eta ts qui n '.en ont pas 
encore de lois nationales d' ext:cadi tion, comme premiere. 
mesure en vue de rendre plus efficace la lutte des pays 
Mricains oontre la criminalite de droit commun". 

b) L::i. plupart des Etats pensen~ que la oonclusion 
de plus grand .nombre possible de trait.es bilateraux d' ex
tradition constituerait u.n progres certain sur des lois 
nationales d'extradition. 

c) ~~ majorite des Etats estime qu'etant donne les 
differences de structure politique et sociale, de traditions, 
d 1 habi tudes cul turelles et de sy,stemes .juridiques, il serai t 
difficile de parvenir, dans l' et·at actuel' a la conclusion 
d'u.ne convention gep.erale de cooperation en matiere judi-· 
ciaire. C'est pourquoi ces Etats estiment que la oonclu
sion de traites multilateraux a caractere regional OU SOUS 

regional doi t e_tre autant que possible encouragee • 

. . . / ... 
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d) Beaucoup d 1 Etats e.stiment cependant, que ces 
.differences ne sauraient constituer un obstacle veritable 
a la conclusion d 1une convention africaine a. 1 extradition, 
Les Etats membres partisans de la conclusiond 1une con
vention generale en matiere de cooperation judiciaire don
.nent cornme exemple la convention europeenne d 1 extradition 
a laquelle sont parties des pays e1iousa11t le systeme du 
droit remain et ceux de la "Common Law", 

e) Ils pensent qu 11ine c.onvention generale de 
cooperation judiciaire devrait porter non seulement sur 
I' extradition mais aussi sur l 1 acces aux tribunaux, 1 1 exe
cution des jugements, 1 1execution de commissions rogatoires, 
et sur 1 1 echange des documents et d 1 informations. 

25. Lars de sa 16eo.e session ordinaire tenue a .Addis 
.Abeba du 26 ·Fevrier au ler !Ila.rs 1971 1 le Conseil des Minis
tres avait decide de la creation "d'un comite d 1experts de 
neur membres qui sorait charge de presenter au Conseil des 
Ministres un projet de convention ou de conventions ·sur 
la coop~ration en matiere judiciaire 11 (Decision CM/Dec.145 
(XVI). 

26; Il avai t, par la raeme decision, charge 11 le 
Secretariat General de convoquer une reunion d'experts 
pour elaborer les documents requis sur la cooperation int_er-

· africaine en matiere judiciaire. 11 

27. Conformement a cette decision et aux directivesdu 
Conseil des I'/linistres, Ie Secretaire General Administratif 
a fait parvenir aux Etats oerabres plusieurs notes verbales 
~ans laquelles il les priait de soumettre des candidatures 
a.u comite des neuf experts juridiques. 

28. Le Secretaire General Administratif apres avoir 
I 

etudie les candidatures qui lui ont ete souraises a procede 
a la designation des neuf experts et les en a inf orme per
sonnellement par lettre en date du 6 -Novembre 1971 • 

. . . / ... 
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29. Le .choix du Secretaire General .Administratif s I etai t 
'porte sur les porsonnalites suivantes 

1) Prof. Ahmed .Fathi Morsi 
Juge a la Cour Supreme 

• • 

(EGYPTE) 

2) Son Excellence Ato Mohamed Abdurahman, 
Ministre d 1Etat au Mi~istere de la 
Justice. (ETHIOPIE) 

3) Mr. Marcel Martin, 
Proqureur General de la 
Republiqua 

4) Mr. Oyewola Jemiyo 
Senior State Counsel 

(GUINEE) 

Ministere Federale de la Justice (NIGERIA) 

'5) Mr. S. Mademba Sy · 
Conseiller pres la Cour Sup~eme 

6) Mr. Sayed Khalafalla Elrashed 
Avocat General 

7) Mr. Nimrod Illasoma Lugoe 
Consciller Juridique a 1 1 Ambassade 

(SENEGAL) 

( SOUDAN) 

de Tanzanie a AB.dis Ab~.ba ( TANZ.'lliIE) 
, 

8) Illr. Fathi Zouir 
Vice-President de l'Assemblee 
Nationale 

9) Mr. A.M.lliisiya 
Conseiller Juridique pour les 

(TUNISIE) 

questions de droit ini;ernational (ZAMBIE) 
, 

... / ... 
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SUr convocation du s·~,cretaire General Administratif, 
les neuf experts ci-dessus ~e sont reunis.a Addis Abeba, du 
10 au 26 Janvier 1972. 

30. Le Professeur Fathi Morsi de l'Egypte emp~che au 
dernier moment pour des raisons de sa.'lte etai t absent. 

3I. A. Projet de convention africaine d'extradition 

Le Comi te .des neuf'./experts ayant es time que le 
> 

temps qui lui etait imparti ne lui permettait.pas d 1aborder 
tou.s les aspects de la cooperation e~ matiere judiciaire, 
avait decide de s'en tenir, dans un premier temps, a la 
tache d'elaboration d 1un projet de convention africaine 
d 1 extradition. 

32. Il n'avait pas toutefois exclu la possibilite 
d 1 aborder 1 1 etude des autres aspects. de la cooperation ju
diciaire s'il s'avererait par la suite, qu 1il avait le 
temps de le faire. La S\l_ite des travaux du comite a tou
tefois montre que les experts avaient eu raison d'adopter 
cette attitude prudente. 

31. Le Conseil des Ministres voudra bien trouver en 
annexe au present rapport le texte du projet de Convention 
Africaine d 1 extradition ainsi que .le rapport des experts 
relatif a ce projet. 

34. Le Secretaire General J..dministrat1f •.dans son 
rapport CM/432 a la 18eme 'session ordinaire du Conseil 
avait suggere, qu'etant donne la complexite et la deli11a
tesse du su;jet, l'examen du projet de convention africaine 
d'extradition soit repporte a la 19eme seesion ordinaire 
du Conseil des Iilinistres. 

35. Le Conseil des Ministres, conformemer.t a cette 
su,ggestion, avai t decide de renvoyer 1 1 etµde du proj et de 

' ' 

convention africaine d'extradition a ·sa 19eme session ordi-
·naire. 

. .. / ... 
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36. Il avai t aussi 
degager dans un rapport 

demand$ au Secretariat General de 
a ltfi. soumettre lors de sa 19eme 

session ordinaire, les autres aspects de la cooperation en 
matiere judiciaire et les implications financieres de la 
tenue d 1une nouvelle reunion du comite des neuf experts 
juridiques. 

3 7. B. Les autres aspects. de la cooperation en matiere 
judiciaire et les .ilnplications f inancieres de 
la tenue d 1 une nouvelle reunion du Comite d 1 ex
perts, 

Dans un precedant' rapport au Conseil des Ministres 
( CM/390), le Secretaire General Mministratif avai t deja 
degage les divers aspects de la do1peration en matiere ju
diciaire. 

Il avait alors soulighe, qu 1 outre l 1 extradition, la 
cooperation des 'Etats membres dans ce domaine, pourrait por
ter sur l'acces aux tribunaux, 1 1 ~xecution de commissions,. 
rogatoires et enfin sur l 1echange de documents et d 1 infor
mations. 

En ce qui concerne les implications f inancieres 
de la tenue d'une nouvelle reunion du comite des neuf experts, 
'il faut compter, etant donne la complexite de la matiere et 
les difficultes qu'on a connues lors de la premiere reunion, 
qu'elle se deroulera pendant au moins ciuinze jours •. 

C'est pourquoi, il est demande au Conseil des 
Ministres un credit de 26,174,10 dollar.s americains qui se 
repartissent de la fagon suivante : 

- Transport des experts. 
Indemnites journalieres des 
experts 

Services techniciues 

TOTAL : 

4.204,10 .. 
-~~ 592, 00 

19.378,00 

26.174,10 
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